
                

                

                

             

              

         

            

 

                                                  

                   

               

            

 

         

 

        

 Madame, Monsieur,  

 

 Conformément à l’arrêté préfectoral n° DCL/BERG/2026/145 du 27 mai 2026 fixant le mode 

de scrutin et le nombre de délégués et suppléants des conseils municipaux à élire en vue de 

l’élection des sénateurs du 27 septembre 2026 dans le département du Var, le Conseil 

municipal se réunira dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, le :  

 

- Vendredi 5 juin 2026 à 17h00   - 

 
Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance et vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.  
 

 

       A Saint-Zacharie, le 1er juin 2026 

 

 

 

       Le Maire, 

 

 

 

 

 

Jean-Jacques COULOMB 
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 5 JUIN 2026              

 
 

 

 

Approbation du PV de la séance du 28 avril 2026. 

 

- Délibération n° 2026-06/01 : Election des délégués et suppléants des conseils municipaux en vue de 

l’élection des sénateurs du 27 septembre 2026 dans le département du Var. 

Rapporteur : M. FABRE Claude 

 

 

Décisions municipales :  

 

 DM 012/05/2026 relative à la modification de l’acte constitutif de la régie d’avances « carte 

bancaire ». 

 DM 013/05/2026 relative à la fixation des tarifs des droits de place pour occupation du domaine 

public. 

 DM 014/05/2026 relative à la fixation des tarifs de la course Color Run prévue le 28 juin 2026. 

 DM 015/05/2026 relative à la demande de subvention au Département du Var d’un montant de 

380,88 € représentant 50 % de la dépense éligible au titre de l’achat de tenues destinées aux 

membres de la RCSC et du CCFF. 

 DM 016/05/2026 relative au renouvellement de la concession temporaire n°30 dans le cimetière 

communal pour un montant total de 600 €. 

 

 

 

 

 

 


